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LPoint 50 'J 

1. Le PRESIDENT demande aux membres de la Corn
mission de limiter leurs questions et explications aux 
projcts de r.E!solution et aux amendements en discussion 
et d'attendre, p<JUr exphquer leur vote, que ces propo
sitions aient ete mises aux voix. 

2. M. SASTROAMIDJOJO (lndonesie) indique que la 
delegation indonesienne ne pense pas que son projet de 
resolution (A/C.6/L.l96) puiiise obtenir une majorite de 
voix, etant donne que l'opinion de !a Commission reste 
partagee commc elle l'etait avant l'interruption de 
Noel ; cette del0gation a done deCide de retirer son 
pro jet. 

:1. M. VAN GLABBI!~KE (Belgique) constate que les 
cons0quences qu'aurait l'amendement polonais (A/C.6/ 
L.204) ne sont pas parfaitemc.nt claires ; il semble, tou
tefois, qu'il r&mlterait de eet amendement qu'un Etat 
do.nt les reserveii auraient ete acceptees par un autre 
Etat participerait a la convention vis-a-vis de toutes les 
parties contractantes. Le representant de la Belgique 
Youdrait savoir si, dans !'esprit de l'auteur de cet amen
dement, cet autre Etat devrait etre deja partie a la 
convention et ne pourrait pas etre simplement un Etat 
susceptible de devenir un jour partie a la convention ou 
un Etat signatajre. Par ailleurs, est-il envisage que l'Etat 
dont les reserves n'anraient ete aeceptees que par un sen! 

' Numero aff('d~ "' l;~ qll('Sti<'ll c.lctw; i'<)i'Clt'(' clu jour ctc 
l'Asscmblcc l!Cner;,lc. 

autre Etat, participe a la convention vis-a-vis de toutes les 
autres parties, y compris celles qui auraient fait des 
objections a ces reserves ? 

·1. :M. :rviACHOWSKI (Pologne), repondant a la question 
posee par le representant des Pays-Bas a la s.e·ance pre
cc;aente, precise que, dans !'esprit de sa delegation, il 
raudrait interpreter les mots « par un autre Etat » qui 
figurent dans son amendement au projet de resolution 
revise des Etats-Unis (A/C.6/L.l88/Rev.l) comme signi
fiant tout autre Etat partie a la convention, conformement 
a la pratique suivie en droit international. 

5. M. VAN GLABBEKE (Belgique) fait observer que 
!'explication du representant de la Pologne est claire, 
mais qu'il ne peut accepter l'amendement qu'il propose, 
car il en resulterait l'entree en vigueur de la convention 
entre l'Etat reservataire et toutes les autres parties con
tractantes, meme si ces dernieres avaient fait des objec
tions a>JX reserves formulees par l'Etat en question. 

6. M. HOIMBACK (Suede) rappelle que la question des 
reserves aux conventions multilatera.les a ete portec 
Llevant l' Assemblee generalc, parce que le Secretairc 
general nc savait pas si, dans le nombrc des ratifications 
ou des adh~sions necessaires pour permettre !'entree en 
vigueur d'une convention il fallait eompter les ratifica
tions accompagnees de reserves ayant suscite des 
objection::; de la part d'autres Etats qui avaient ratifk 
la.dite convention. I..e representant de la Suede consta.tc 
que l'on ne trouvc pas de reponse a cette question dans 
l'amendement commun de !'Argentine, de la Belgique et 
de l'Egypte (A/C.6/L.202) an projet reVIse des 
Etats~Unis ; en consequence, il demande aux auteurs de 
preciser leurs intentions sur ce point. 

7. M. VAN GLABBE.'KE (Belgique) fait observer que Ja 
question posee par le representant de la Suede est a 
rapprocher des obse1vations formulees par le Secretaire 
general adjoint (276" seance), qui a fait remarquer que 
la Commission ne s'occupait que cl!I probleme des reser
ves et des objections it C€S reserves et que le projet de 
resolution revise deii Etats-Hnis debordait le cadre de 
cctte etude pnisrpt'il ~wulevait Ia question de la ratification 
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et de l'adh(sion. On rem~rquera que ramel:dement com
mun vise a colTiger dans ce sens le projet de l"e:>olution 
1·evise des Etats-Unis. 

8. l\L HOIMBACK (Suede) cons tate que le representant 
de la Belgique n'a pas prt:ci.se si, de l'avis clcs aute\lr:> 
de l'amendement commun, il y aurait lieu de consic!Crcl· 
conrme vaiablc;3, aux fins de l'entr:e en vi2,~1eur d'une 
convention, les ratifications accompagnces de n':serves qui 
auraient provogue des objections. 

9. M. FITZMAUFUC.E: (Royamne-Uni) (;prouve, lui 
aussi, certaines h<Csitations a ce sujet. Le statut d'une 
ratification depend du stutut de Ja reserve q;;i l'accompa
gne et tant que Ie second n'a pas 6te c;r"termine, le premier 
reste douteux et la ratification n,; peut etre consider2e 
comme valable. Or, aux termes du pwjet de re'solution 
revise des Etats-Unis et de l'al:rrendement commun a ce 
projet, le Secretaire general n'est pas autorise a se pro
noncer sur la validite d.cs reserves. II est done difficile 
d'imaginer comment il pouuait decider si une ratification 
accompag.nee de reserves est valable aux fins de !'entree 
en vigueur cl'une convention. 

10. M. BUNGE (Argentine), repondant a Ia question du 
representant de la Suede, souligne que Ie Secr,8taire gene
ral ne devrait pas distinguer entre ratification valable et 
ratification non valable ; aux fins de !'entree en vigueur 
d'une convention, toute ratification serait valable. 

11. M. VAN GLABBEKE (Belgique) fait observer que 
le projet de resolution revise des Etats-Unis et !'amen
dement commun a ce projet invitent l'un et !'autre le 
Secretaire general a poursuivre l'exercice de ses fonctions 
de depositaire, et ce sans se prononcer sur Ies effets 
juridiques des documents dont ils font mention. Ces pro
positions invitent egalement Ie Secretaire general a com
muniquer le texte de ces documents aux Etats interess,e·s, 
etant entendu qu'il continuera d'exercer ses fonctions 
generales de depositaire en ce qui concerne la ratification 
et !'adhesion. Par contre, il est prevu que Ie Secretaire 
general ne se prononcera pas sur Ies consequences juri
diques des reserves et des objections faites a ces reserves, 
par exemple sur les conse·quences qu'a mentionnees le 
representant du Royaume-Uni. Les deux alineas du para
graphe 2 de l'amendement commun tiennent compte dn 
fait que l'Assemblee generale ne peut pas !E~gi~erer et, 
rejoignant en cela les remarques de Ia representante de 
la France, ne mentionnent pas Ies ratifications et adhe
sions, mais parlent simplsment des reserves et objections 
faites a ces reserves. 

12. M. HOIMBACK (Suede) est satisfait de !'explication 
don:rree par Ie representant de !'Argentine ; mais il fait 
observer qu'elle ne decoule pas automatiquement des 
termes employes dans l'amendement. 

13. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) souligne que, 
dans le cas d'une convention qui stipule que lorsqu'un 
certain nombre d'instruments de ratification ou d'adhe
sion auront ete deposes, Ie Secretaire general devra faire 
parvenir aux Etats interesses un proces-verbal indiquant 
Ia date d'entree en vigueur de la convention, il faut que 
Ie Sec11etaire general sache s'il a rec;u le nombre requis 
de ratifications ou d'adhesions valables. II importe peu 
que Ia resolution se limite ou non a la question des reser
ves, car le statut d'une ratification accompagnee de 
reserves depend du statut de ces reserves. L'essentiel est 
que le Secretaire general ait la possibilite de determiner 
si Ia ratification est valable ou non. 

14. Le repr,esentant du Royaume-Uni voudrait savoir si, 
dans !'esprit des auteurs de l'amendement commun, une 

ratifkation accompagnee d'une reserve doit etre consi
dc"·C:e comme valable, aux fins de !'entree en vigueur d'unc 
eonvention, a condition qu'un ou plusieurs Etats n'aient 
pas fait d'objection a cette rese1 ve. S'il en est bien aimJi, 
et a supposer, par exemple, qu'une reserve ait suscite 
les objections de trente Etat;;, mais n'ait pas appele 
d'objecsion de la parl de certains autres Etats, Ia ratifi
cation serait eonsiderec comn1c valable aux fins de 
J'entr6e en vigueur de Ia convention, en depit des trente 
objections. 

1.5. l\I. V AK GLABBEKE (Belgique) declare que, dans 
ce ca.3, Ia convention entrerait en vigueur entre l'Etat 
r~servataire et les Etats qui n'ont pas fait d'objections 
aux reserves, et non pas entre l'Etat reservataire et les 
tl·ente Etats qui y ont presente des objections. 

Hi. lVI. FITZMAUHICE (Royaume-Uni) fait observer que 
!'interpretation clu representant de Ia Belgique signifierait 
en fait que, dans I~ cas de conventions sociales et legis
Iatives, l'Etat reservataire serait partie a la convention a 
taus egards et vis-iL-ViS de tous les Etats. 

17. M. MAJID ABBAS (Irak) constate que les represen
tants de la Belgique et de l' Argentine ne semblent pas 
d'accord sur !'interpretation de l'an1endement qu'ils ont 
present€' conjointement. 

18. M. BUNGE (Argentine) explique que son interpreta
tion ne differe en rien de celle du representant de Ia 
Belgique. Ce dernier est egalemeJJ.t d'avis qu'en ce qui 
concerne Ie Secretaire general, toutes les ratifications 
sont valables. Quant aux effets de l'amendement, il estime, 
comme Ie representant de la Belgique, que de ce fait une 
convention entrerait en vigueur entre un Etat reservataire 
et les parties qui n'ont pas presente d'objections aux 
reserves. 

19. Mme BASTID (France) voudrait savoir si les auteurs 
de l'a.mendement commun considerent conrme valables, 
aux fins de !'entree en vigueur d'une convention, toutes les 
ratifications accompagn.e·es de reserves vis-a-vis des
quelles des objections ont ete presentees. 

20. M. VAN GLABBEKE (Belgique) declare que Ies dis
positions d'une convention relatives a !'entree en vigueur 
de cette convention permettront de repondre a cette 
question, compte tenu de Ia procedure suivie par le depo
sitaire. 

21. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) croit que la mise 
au point du representant de Ia Belgique ne repond pas 
entierement a la question de la representante de Ia 
France. Les dispositions d'une convention relatives a 
!'entree en vigueur de cette convention n'ont rien a voir 
avec les rapports entre les parties a la convention. La 
pratique habituelle veut que !'on stip.ule qu'une conven
tion entrera en vigueur lorsque certaines conditions seront 
remplies. Si !'on adoptait la procedure actue!Iement exa
minee, des dispositions d'un genre tres different devien
draient necessaires. 

22. M. MAJID ABBAS (Irak) ne peut partager !'opinion 
du representant de !'Argentine suivant laquelle il est 
impossible que des ratifications accompagnees de reserves 
ne soient pas valables. Une ratification accompagnee d'.une 
reserve ne peut etre valable que si la reserve a ete preala
blement accepte·e par Jes autres parties contractantes. 

23. M. VAN GLABBEKE (Belgique) note que le projet 
de resolution revise des Etats-Unis enonce une idee fon
da.mentale, reprise dans l'amendement commun, suivant 
laq.uelle le Secretaire general, en sa qualite de depositaire, 
ne devrait pas tirer des conclusions juridiques qui lieraient 
Ies Etats. Les dispositions relatives a !'entree en vigueur 
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d'une convention devront evidemment, dans les conven
tions futures, etre modifiees et adaptcc-s h la nrn1velle 
proc.Eidure. . 

21. M. TARAZI (Syrie) souligne que la ratification est 
une question de droit public national et qu'en consequenc0, 
ni le Secretaire general, ni une partie a nne conven~ion 
ne peuvent contester la validite d'nne ratification, qu"("]]p 
soit ou non accompagnee de reserves. 

25. Le PRESIDENT constate qu'il n'y a plus d'orateurs 
in.~crits ; en consequence, la Commission doit se prononcer 
RUr le projet de resolution revise des Etats-Unis 
(A/C.6/L.188/Rev.1) et sur les amendements a ce projet. 
Les amendements seront mis aux voix d'abord, dans 
l'ordre suivant amendement du Royaume-Uni 
(A/C.6/L.190), amendement du Venezuela (A/C.6/L.197 I 
Rev.1), amendement de l'Argentine, de la Belgique et de 
l'Egypte (A/C.6/L.202), amendement de l'Iran (A/C.6/ 
L.203), amendement de la Pologne (A/C.6/L.204). 

26 Le President invite le representant du Royaume-Uni 
a exposer a la Commission dans quelle mesure le texte 
revise du projet de r.e·solution des Etats-Unis affecte 
l'amendement propose par sa delegation (A/C.6/L.190) 
au projet de resolution initial des Etats-Unis 
(A/C.6/L.188). 

27. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) dit que les points 
1 et 2 de l'amendement presente par sa delegation, qui 
concernent les paragraphes 1 et 2 du dispositif du projet 
de resolution initial, sont retires puisque les deux paragra
phes auxquels ils s'appliquent ne figurent plus dans le 
projet de resolution revise. 

28. En consequence, le debut du point 3 de l'amende
ment du Royaume-Uni doit etre ainsi conc;u : « Modifier 
comme suit le texte du paragraphe 1 du dispositif. » Le 
point 3 de l'amendement du Royaume-Uni est identique 
quant au fond au point 1 de l'amendement de l'Iran 
(A/C.6/L.203), etant donne que les deux textes ont ete 
empruntes au rapport de la Commission du droit inter
national (A/1858) 1• La delegation du Royaume-Uni main
tient cependant son arnendement, parce que l'amendernent 
presente par l'Argenti.ne, la Belgique et l'Egypte 
(A/C.6/L.202), qui concerne la meme partie du pro jet de 
resolution revise des Etats-Unis, doit etre rnis aux voix 
avant l'amendement de l'Iran. 

29. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amerique) demande au 
representant du Royaume-Uni s'il accepterait de suppri
mer, dans son amendement au paragraphe 1 du dispositif, 
!'expression « conforme'ment au paragraphe 33 du rapport 
de la Commission » ; c'est la, en effet, la seule difference 
entre l'arnendement du Royaume-Uni et celui de l'Iran. 

30. M. ROLING (Pays-Bas) suggere au representant du 
Royaume-Uni de supprimer egalement, dans le merne 
paragraphe, le mot « notarnment », qui est devenu sans 
objet. 

31. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) accepte ces deux 
suggestions. Le point 4 de l'amendemecnt de sa delegation 
demeure inchange, si ce n'est que le debut doit etre ainsi 
conc;u : « Modifier cornme suit le paragraphe 2 du dispo
sitif. » 

32. M. ABDOH (Iran) demande que les alineas a et b 
du point 4 soient mis aux voix separement. 

33. Le PRESIDENT met aux voix, par points et par 
alineas, l'amendement du Royaurne-Uni (A/C.6/L.190) au 

1 Voir les Documents of:ficiets de l'Assemblee generate, 
sixiem.e session, supp!eml?nt no 9, par. 33. 

P~'ojet de resolution revise des Etats-Unis (A/C.6/L.188/ 
Rev.l). 

Par J!j n1::r cuntrr li>. avec 7 abstentions. lc point 3 
r?r rn m ':ndnnent dH Roya1'nH·-Un i o;t adopte .~ons sa 
.·,,r:nc morlifiee. 

Par 2J 1.:oi:c rontre 111. avec 12 abstentions, le point 4 
,it·sq1!"cl ln fin de Z'alinea a c.st adopte. 

Par 2.'1 'L'oix contrc 11. avec 8 abstentions, Z'alinea b 
<

1'1 point ~· est rcjete. 

::4. Le PT~ESIDENT invite la Commission a se pronon
r.'r sur l'rcmendcment du Venezuela (A/C.6/L.197 /Rev.1) 
E'l prcjet de resolution des Etats-Unis. 

:':5. J\f. ROBINSON (Israel) propose que !'expression « et 
lors de l'claboration d'autres conventions rnultilaterales 
de caractere hurnanitaire » fasse l'objet d'un vote separe. 

36. Le PRESIDENT demande si la division du vote sou
leve des objections. 

37. 1\'I. FITZMAURICE (Roya.ume-Uni) ne s'oppose pas 
a la division du vote ; mais il estime que !'expression. en 
cause constitue l'essentiel de l'arnendement du Venezuela, 
etant donne que le reste de l'amendernent est semblable 
a l'amendement du Royaume-Uni au paragraphe 2 du 
projet de resolution revise· des Etats-Unis que la Corn
mission vient d'adopter ; il serait done inutile de voter 
separement sur !'expression en question. 

38. M. ROBINSON (Israel) fait observer que !'expres
sion en cause ne constitue pas la seule difference entre 
les deux amendements ; alors que l'amendement du 
Royaume-Uni tend a adresser une invitation au Seeretaire 
general, l'amendernent du Venezuela tend a faire une 
recommandation aux Etats. 

39. Le PRESIDENT declare qu'en l'absence d'objections, 
!'expression mentionnee par le representant d'Israel sera 
mise aux voix separement. 

40. M. STABELL (Norvege) fait observer que l'amende
ment du Venezuela semble s'appliquer a la rneme partie 
du projet de resolution que l'amendement du Royaume
Uni ; il voudrait done savoir queUe sera la situation si 
cet amendement est adopte. 

41. Le PRESIDENT explique que l'amendement du 
Venezuela tend a ajouter un nouveau paragraphe au dispo
sitif du projet de resolution revise. 

42. M. STABELL (Norvege) estime neanmoins que la 
Commission a deja exprime· son attitude a l'egard de 
l'avis consultatif donne par la Cour internationale de 
Justicc2 lorsqu'elle a adopte l'an1endement du Royaume
Uni ; elle ne devrait done pas reprendre la question en 
se prononc;ant sur l'amendement du Venezuela. 

43. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) fait remarquer qu'il 
est legitime d'examiner de nouveau la question de l'avis 
consultatif de la Cour, etant donne que l'amendement du 
Royaume-Uni prie le Secretaire general de se conformer 
a l'avis de la Cour, alors que l'amendement du Venezuela 
tend a adresser la meme recommandation aux Etats. 

44. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amerique) demande au 
representant du Venezuela s'il accepterait de remplacer 
l'expression « de caractere humanitaire » par le mot 
« analogue », qui est rnoins difficile a interpreter. 

45. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) estime que la mo<li
fication proposee -- si !'attention: du repre'sentant des 
Etats-Unis est bien de dire « et lors de l'elaboration 

2 Voir Reserves a La Convention sur le genocide, Avis con
sultatif : C.I.J., Recueit 1951, p. 15. 
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d'autres conventions multilaterales aaalogitc:,; donne
rait a 1'exp1·ession en cause m1 ears,ctl:re ln.:' r·e;:Lrklir. 
En effet, tres peu de conventions sont an•tl"gu,•:; :\ !;; 
Convention pour la prevention et la r(-pr·es:;:.,:•. d~: •·: ;rc;,· 
cte genocide ; le mot '' humanltaire <'Sl ri·uw· I"···~·,. 

beaucoup plus grande. Les Etat.s t'k•:rod <'·Vi·.kH'lll<'!!l 
interpreter ee 1not et lc texte d'une <>OllVc·nti<•n de··• 1·:t 

indiquer si celle-C'i a o.m caractere Jmmaln cu J'(l:L 

46. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amel'iqu•e) n·avait pas 
!'intention de restreindre le sens de l'expres.si:•n en cause. 
tl suggere au representant du Venezuela d'ajou'ler l't.•x
nresslon qui figurait dans le pro jet de l'l>;>olutwn ini Lial 
des Etats-Unis (A/C.6 'L.188), :'t savoir : r;IJ\11' ~mtar;( 

qu'il est applicable :;·. 

4'7. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) ac;'epte cle modi
fier son runendement cornme vient de k :'11g·ger,'r k 
repr,esentant des Etats-Unis. 

48. M. VAN GLABBEKE (Belgique) pense que les vucs 
different sur ce qu'il convient d'appelcr une convention 
de caractere humanitaire ; il est done necessaire de 
preciser tres clairement ce que l'amendement du Vene
zuela recommande aux Etats, etant donne surtout qu'un 
certain nombre de representants ont Ecmble admettre que 
le systeme preconise par la Cour internationale de Justice 
est trop souple et permet trop librement cl'ctendre les 
reserves a toutes les conventions de caractere hu.'llanitairc. 

49. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) fait observer que 
l'avis de la Cour souligne le caractere humanitaire de la 
Convention sur le genocide, ce qui implique que le systeme 
preconise par la Cour pourrait etre etendu a d'autres 
conventions de caractere humanitaire. 

50. II ne devrait pas etre trop difficile de determiner 
queUes sont les conventions de caractere humanitaire. Les 
conventions pour la mise en ceuvre de la Declaration 
universelle des droits de l'homme auraient manifestement 
ce caractere ; il en serait de meme des conventions rela
tives, non pas a des interets nationaux particuliers, mais 
a la protection des individus, telles que les conventions 
sur les refugies, sur la prostitution, sur les stupefiants et 
sur I'esclavage. 

51. M. FITZMAURICE (Royaume-Unl) declare que 
l'amendement du Venezuela, tel qu'il a ete modifie a la 
suggestion du rep1:1e'sentant des Etats-Unis, transforme 
virtuellement le projet de resolution revise des Etats-Unis 
en un nouveau projet de resolution que la Commission 
n'a pas examine. Cet amendemcnt etend serieusement la 
portee du projet de resolution, en faisant aux Etats une 
recommandation generale de caractere vague ; la seule 
recommandation s.dressee aux Etats que contienne 
actuellement le projet de resolution revise est celle qui 
figure dans le point 3 de l'amendement du Royaume-Uni, 
que la Commission vient d'adopter, concernant la clause 
des reserves. 

52. Le PRESIDENT fait observer que !'expression en 
cause doit maintenant etre formuiee ainsi : « et, pour 
autant qu'il est applicable, lors de l'elabo·ration d'autres 
conventions multilaterales de caractere humanitaire >'. 

53. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amerique) propose de 
~mpprimer les mots : « de caractere humanitaire » ; 
c'etait la son intention premiere. 

54. M. PEREZ PEROZO (Venezuela) ne peut plus 
accepter !'addition des mots « pour autant qu'il est 
acceptable », car ii n'avait donne son assentiment qu'en 
pensant que Ies mots « de caractere humanitaire ,, 
seraient ma.intenus. 

55. l\L MAK'l'OS 1. ~:t.ats-Unis d' Am,0 ric1up) propo~e qll!' 

le rne~ntre ch~ ptr~·c1 '3~ s(-:·1t YrtlHJifi·~ . t_)l!.1n:le suit : '.·. Pt lor~ 
112 1't~·1ttbOlT:t:.t)T1 d'G~.·~.~tt·t~~ conyenti·.Jn~ rnultiirt 1 

.. ,:r·:-t!\-~:~ ;tn.al{l

gllt\'J, p:~ur antar:i qn':J <~:)t appll,·:~IJ~'~--

f,(i. lVlinf• !.i.\.S;L1ll) f1''1·a:ace'1 f:J.~t o!J.~H:r;,·:..~J· q:1'ii u't.~st pa:--: 
t·u~Ifi~rrnv ~- la prn: (·~tl:\' dt• pl·t':~tlnl\•r· t~C'~; ~nnc-ndernent~. 

a11 (~nur.s du vote. 

f>7. ~~vL FI'rZl\1./\._l1ItiCF: (1={oy<--t1ID1C-1Jni.) uecl:.u·e que 

l'amcnd·:ment des lCtat:;-Unis mcJifie l:t nature meme de 
l'<l!llCll•Jement du V('ll;:;zuda ; iJ c:onviendrait done, en fait, 
de le rn'senter pa1· t"r-rit ei :le l'e:umliner. Toutefoi::;, il 
n'insistera pas sur ce point. Jt:squ'a pn\sPnt, la Commis
Eion a estime que l'civi:'l de la Cot~i· ;w devrait strictement 
s'applique:r qu'rt !a Convention sm· Ie ;;cnocide ; c'est en 
IJrcsumant que la. d<'legation des Etats-Unis avait accepte 
,..., principe dans sz,n projet dP resolution r·?vise par Ia 
;;uppression du para.graphe 2 dn di:cpositif de son projet 
initial que la del.8ga·:ion ctu Royaume-Uni a retire Ie point 
2 de son propre amendcment, qui moclifiait Ie paragraphe 
en question. L'amendement que vient de proposer Ie repre
sentant des Etats-Unis revicnt a introduire de nouveau 
Ie paragraphe 2 initial du dispositif. 

53. Apres une breve discussion de procedure sur Ia ques
tion de savoir clans queUe mesure des amendements sont 
recevables au cours du vote, M. MAKTOS (Etats-Unis 
d'Amerique) retire son amendement a l'amendement du 
Venezuela. 

59. Le PRESIDEN'r met aux voix en deux parties 
l'amendement du Venezuela (A/C.6/L.197/Rev.l) au 
projet de resolution revise des Etats-Unis (A/C.6/L.188/ 
Rev.l). 

Pm· 21 voix contre 12, avec 14 abstentions, le membre 
de phrase « et lors de l'elaboration d'autres conventions 
multilate.ralcs de carnctere humanitaire » est rejete. 

Par 17 voix contre 6, avec 24 abstentions, le reste de 
/'amen-dement du Venezuela est adopte. 

60. Le PRESIDENT met ensuite aux voix l'amendement 
presente par Ies delegations de !'Argentine, de la Belgi
que et de l'Egypte (A/C.6/L.202). 

61. M. VAN GLABBE:KE (Belgique), parlant au nom des 
trois auteurs de J'amendement, retire l'amendement au 
paragraphe 1 du diE',positif etant donne qu'il est deja 
contenu en substance dans J'un des amendements du 
Royaume-Uni qui ont ete adoptes. 

62. M. MAJID ABBAS (Irak) demande qu'il soit pro
cede a un vote separe sur Ia derniere partie de I'alinea b 
de l'amendement au paragraphe 2, a partir des mots 
« sans que le Secretaire general puisse considerer... ». 

63. Le PRESIDENT accede a cette requHe et signale 
qu'il sera necessaire, par consequent, de voter separement 
au.ssi sur l'alinea a. 

64. M. P. D. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietjques) demande un vote separe sur les mots 
« en ce qui concerne Ies conventions futures conclues sous 
les auspices de !'Organisation des Nations Unies et dont 
il serait depositaire », dans !'introduction de l'amendement 
au paragraphe 2. 

65. M. VAN GLABBEKE (Belgique) explique que Ie but 
de I'adjonction au texte de I'amendement commun des 
ruots qu'a mentionne's l'.e representant de !'Union sovieti
que est de montrer que Ies instructions donnees au Secre
taire general ne doivent pas avoir d'effet retroactif en 
ce qui concerne les conventions en vigueur ou simplement 
signees et ne doivent a'appliquer qu'en ce qui concerne 
les conventions futures. n importe egalement de main~ 
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("6. M. P. D. MOROZOV (1.Tnh)ll de~ P"evublique~: ;;ocia!is
tes sovietiques) estime que le tex.le pn:'sc:nt,·· pi:r les Etnts
Unis (A/C.6/L.188/Rev.l) est pal·[aitement clair et qt•e 
les mots que l'on propose d'y ajm:lLT d'apn'::; l'anH'ncl(•
ment commun r·isquent de donner J'im1n·cssion que ];_; 
Secretaire general ne Lloit pas re:~pectcJ· la pratique etablie 
er. ce qui concerne les conventions en viguc'UI', n1ais 
uniquement en ce qui concerne les conventions futures. 
'Tout projet de resolution qn'adopterait la Commission 
devrait s'appliquer a toutes les conventions dont le Secn~
taire general est depositaire ; s'il en etait autrement, il 
pourrait etre necessa.ire d'€Jaborer de nouvelles instruc
tions dans l'avenir en ce qui concernc les conventions qui 
echapperaient aux premieres instructions. Personnelle
ment, M. Morozov prefere le simple membre de phrase 
« Invite le Secretaire general... ''. Il est parfaitement 
clair que le Secretaire general ne serait pas invite a 
exercer les fonctions mentionnees dans l'amendement 
commun a l'egard des conventions dont il ne serait pas 
depositaire. 

67. M. ROLING (Pays-Bas) fait remarquer que si l'in
troduction de l'amendement commun est acceptee, la 
Commission n'exprimera aucun avis relatif aux traites 
existants dont le Secretaire general est le depositaire. 
Pour l'aline·a a, le representant des Pays-Bas prefere la 
simple expression introductive « Invite le Secretaire gene
ral », car ce dernier ne peut, en fait, « poursuivre l'exer
cice de ses fonctions de depositaire » lorsqu'il s'agit des 
conventions futures. Pour ce qui est de l'alinea b, la dele
gation des Pays-Bas y est opposee au fond dans tous les 
cas. Cependant, si cet alinea etait adopte, M. Roling sou
haiterait qu'on en limitat au moins !'application aux 
conventions futures. C'est pourquoi si, du p<Jint de vue de 
la procedure, la chose est possible, il voudrait diviser 
l'amendement en deux parties : l'aline'a a avec la breve 
introduction et l'alinea b avec la version la plus longue. 

68. M. P. D. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) ne voit pas comment la Commissi<m 
pourrait accepter la proposition du representant des 
Pays-Bas, car aucun amendement nouveau ne peut etre 
introduit au cours d'un vote. 

69. M. FITZMAURICE (Royaume-Uni) propose de 
resoudre la difficulte qu'a mentionnee le representant des 
Pays-Bas en supprimant au debut de l'alinea a les mots 
« a poursuivre ». 

70. M. STABELL (Norvege) pense lui aussi que le projet 
de resolution ne devrait mentionner que les conventions 
futures et ne devrait pas etablir le principe de la retroacti
vite. En meme temps, si l'on adopte !'introduction telle 
qu'elle figure dans l'amendement commun, il se demande 
quelle methode le Secretaire general appliquera aux 
traites multilateraux dont il est le depositaire, lorsque 
ceux-ci n'auront pas ete conclus sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies. 

71. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amerique) propose de 
supprimer les mots : <( conclues sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies >'. 

72. M. VAN GLABBEKE (Belgique) accepte, au nom des 
trois auteurs de l'amendement, de supprimer ce membre 
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de phrase, h r-ondition toulefois que l'on ajouta le mot 
<e mnlt.ilat:'rak,; apr(·c: lt' mr,t r·mwentions ., 

~-;:. J\1. i<'l'I'ZMACIUCE <Roya\.UUt'-Uni) fait remarquer 
qllt' l'on ''si e:1 train rh· r:wclifier lt> fond de la proposition 
par des amenclemc•nt.': ve1·ham;: de derniere heure. Le 
~eci·~·;t~;~r._. g•:':h~ral t:=;L, e:1 fnlt, depositaire de nombreuses 
r·<onvenlio!ts qui n'ont pas ((_,; c·onclues sous les auspices de 
l'01 ganisation des Nations Unies. En ccmsequence, les 
r·~dacteurs rle ccs conventions devront etudier avec soin la 
questioYJ. de savoir s'ilii souhaitent voir Je Sccretaire gene
r::tl agir en qualite' cle depositaire, si cela signifie qu'ils 
acceptent antomatiquement le systemc regissant le statut 
des reserYes etabli clans l'amendement commun. II propose 
done fotmelle!nent cle conserver les mots « conclues .sous 
les auspices rle l'Organi~ation des Nations Unies ». 

74. Le PHESIDENT demande aux membres de la Com
mission de ne pas introduire de nouveaux amendements 
au cours du vote. A sa connaissance, le Secretaire general 
n'est en realite depositaire d'aucun traite bilateral. n est 
done inutile d'ajouter le mot « multilaterales ». Ceux qui 
de'sirent supprimer le membre de phrase : « conclues SQIUS 

les auspices de !'Organisation des Nations Unies » pour
ront avoir satisfaction tout simplement grace a .un vote 
separe. Conformement au desir qui a ete exprime, le 
President met aux voix separement les diverses parties 
de l'amendement commun presente par l' Argentine, la 
Belgique et l'Egypte (A/C.6/L.202) au projet de resolution 
revise des Etats-Unis. 

Par 29 voix contre 7, avec 12 abstentions, le membre de 
phrase « conclues sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies » est adopte. 

Par 32 voix contre 5, avec 12 abstentions, le membre de 
phrase « en ce qui concerne les conventions futures con
clu•es sou.s les aus.pices de l'Organisation des Na.ti01t8 
Unies et dont il sera.it depositaire » est adopte. 

Par 33 voix contre zero, avec 17 abstentions, l'introdtuc
tion dans 8on ensemble est adoptee. 

Par 30 voix contre 16, avec 2 abstentions, l'alin6ai a 
est adopte. 

Par 28 t'oix contre 17, avec 3 abstentions, la premtere 
partie de l'alinea b jusq1~'a1w; mots « les consequence8 
juridiques » est adoptee. 

75. A la demande de M. BUNGE (Argentine), le vote 
sur la seconde partie de l'alinea b a lieu par appel nomi
nal. 

Il est procede au vote par appel n01ninal. 
L'appcl commence .par lc Salvador, dont le nom est tire 

au sort par le President. 
Votent pour : Guatemala, Hai:ti, Liban, Liberia, Mexi

que, Nicaragua, Arabie saoudite, Syrie, Uruguay, Vene
zuela, Yemen, Argentine, Belgique, Colombie, Cuba, Repu
blique Dominicaine, Equateur, E.gypte. 

Votent contre : Ethiopie, France, Inde Indonesia Iran 
Irak, IsraBl, Pays-Bas, Nouvelle-Zeland~, Norvege,' Polo~ 
gne, Suede, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Yougo
slavie, Australie, Bresil, Republique socialiste sovtetique 
de Btelorussie, Canada, Chili, Chine, Tchecoslovaquie, 
Danemark. 

S'abstiennent : Grece, Pakistan, Panama, Perou, Philip
pines, Etats-Unis d'Ame'rique, Afghanistan. 

Par 24 voix contre 18, a·vec 7 abstention.~ .. la secoode 
partie de l'alinea b e8t rejetee. 

76. M. ABDOH (Iran) retire son amendement (A/C.6 1 

L.203) ; les decisions deja prises le rendent inutile. 
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77. Le PRESIDENT declare que l'amendement polonais 
(A/C.6/L.204) n'a plus d'objet, puisque le texte au~uel 1! 
venait s'ajouter a ete supprime. Il n'y a done plus d _a~1en
dements deposes devant Ia Commission et le Preside~~~ 
propose de passer au vote sur !'ensemble du texte mod1"1e 
du projet de resolution. 

78. M. ROBINSON (Israel) fait remarquer que le proje~ 
de resolution dans son ensemble est maintenant le prodm~ 
de quatre textes differents. Les divers am:nd~:nents ~~I 
ont ete adoptes auraient probablement besom d etre re\ LS 

au point de vue de Ia forme et contiennent mcme peut
etre certaines contrac11ctions. Il est done indispensable que 
Ja Commission etudie le texte dans son ensemble avant 
de passer au vote final. En consequence, :M. Robinson 
propose d'ajourner la seance. 

79. Le PRESIDENT demande instamment a Ia Com
mission d'arriver a une decision a Ia presente seance. II 
lira Ie texte dans son ensemble et toutes les modificat~ons 
de redaction qui pourraient paraitre ne'cessaires seraient 
aisement apportees par le rapporteur. 

80. M. BARTOS (Yougoslavie) appuie la motion d'ajour
nement sur Iaquelle il demande que l'on vote immediate
ment. 

81. M. SPIROPOUI.,OS (Grece) craint que, si la com
mission s'abstient de prendre une decision finale a la 
seance en cours, elle ne consacre en pure pert~ a la 
meme question toute la seance sui,vante. Les diverses 
parties du texte definitif ant toutes ete adoptees _a une 
forte majorite ; aussi le representant de la . G~e:e ne 
voit-il aucune raison d'attendre que ce texte a1t ete dts
tribue, sous forme ecrite, pour passer au vote sur !'en
semble du projet de resolution. 

Par 21 voix contre 111, avec 7 abstentions, la motimn 
d'ajournement est rejetee. 

82. M. ROBINSON (Israel) propose de su.spendre. Ia 
seance jusqu'a ce que le texte complet du proJet de reso
lution ait ete di.stribue. 

Par 22 voix contre 14, avec 11 abstentions, la motion 
de suspension est rejetee. 

83. M. BARTOS (Yougoslavie) demande la parole pour 
une motion d'ordre. Il estime que le remplacement de 
paragraphes du projet de resolution des Etats-Unis par 
des textes d'amendements est une operation trap complexe 
pour qu'il ne soit pas souhaitable que la Commission 
dispose du texte complet de Ia redaction adopte·e avant de 
passer au vote sur !'ensemble du projet de resolu~io~ sous 
sa forme amendee. Il propose done a la CommiSsion de 
charger au mains une sous-commission composee du 
Rapporteur et des auteurs du projet de reso~ution et des 
amendements a ce projet, de mettre au po1.nt un texte 
complet qu'il devrait presenter a la seance suivante. 

84. M. MAKTOS (Etats-Unis) estime que cette procedure 
entrainerait :une perte de temps. 

85. M. MENDEZ (Philippines) appuie la proposition du 
representant de la Yougoslavie ; il propose toutefois que 
le texte soumi.s par la sous-commission envisagee fasse 
!'objet d'un vote sans debat a la seance suivante. 

86. M. BARTOS (Yougoslavie) accepte cet amendement. 

87. M. SPIROPOULOS (Grece) juge inutile de renvoyer 
la question a une sous-commission. II ne s'agit que de 
reunir les divers paragraphes du texte : on peut laisser 
ce soin _au Secr,etariat. 

88. M. VAN GLABBEKE (Belgique) pense que les mem
bres de la Commission connaissent bien les divers para-

graphes qui vienr. ent d'etre adoptes ; il suffirait done 
i)ll<' le President donne lecture du texte definitif, sur 
lPquel la CommisE ion clevrait passer au vote sans plus 
tarder. 

89. M, COH.TINA (Cuba) propose la cloture du clebat 
sur lil proposition presentee par la Yougoslavie. 

90. l\1. P. D. MOROZOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que le projet tendant a la 
C!'eation d'une solw-commission chargee d'etudier le texte 
du projet de resolution amende constitue une violation 
o:::ms p1·6cedent du reglement interieur ; se fondant sur 
i'article 127 du reg:temcnt interieur, il propose que le Pre
c;ident declare irrecevable Ia proposition presentee par la 
Y ~mgosla vie. 

01. Le PRESIDENT met aux voix la motion du repre
sentant de Cuba tendant a la cloture du debat sur la 
proposition present,~e par la Yougoslavie. 

Par 1;3 voix contre zero, avec 6 abstentions, la motion 
(l(' cloture du debat est adoptee. 

Par 16 voix contrre 111 . avec 18 abstentions, la Com
mission decide que la creation de la sow~-commission pro
posee par le representant de la Yougoslavie n'est pas 
incompatible avec les dispositions de l'article 121 d~~ 
reglement interieur. 

92. Le PRESIDENT met aux voix la proposition yougo
slave. 

Par 30 voix contre 9, avec 8 abstentions, cette rpropo
sit·ion est rejetee. 

93. Le PRESIDEJ:Ii"T donne lecture de !'ensemble du 
texte du projet d~ resolution revise des Etats-Unis 
(A/C.6/L.188/Rev.1) sous sa forme amendee, et le met 
aux voix. 

9·1. M. COTE (Canada) demande qu'il soit procecte au 
vote par appel nominal. 

Il est procede au. ·vote par appel nominal. 
L'appel commence par les Etats-Unis d' Amerique dont 

le nom est tire au sort par le President. 
Votent pour : Eta.ts-Unis d'Amerique, Uruguay, Vene

zuela, Yemen, Afghanistan, Belgique, Republique socia
liste sovietique de Bielorussie, Cuba, Tchecoslovaquie, 
Republique Dominicaine, Equateur, Egypte, Grece, Haiti, 
Irak, Liban, Mexique, Nicaragua, Pologne, Arabie saoudite, 
Syrie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union 
des Republiques socialistes sovte'tiques. 

Votent contre : Yougoslavie, Australie, Bresil, Canada, 
Chili, Chine, Danemark, Ethiopie, France, Inde, Indonesie, 
Israel, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Perou, 
Suede, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord. 

S'abstiemLent : Argentine, Colombie, Guatemala, Iran, 
Libe·ria, Pakistan, Philippines. 

Par 23 voix contre 18, avec 7 abstentions, le projet de 
resoltttion revise des Etats-Unis, dams son ensemble et 
sous sa forme amendee, est adopte. 

95. Le PRESIDENT estime que la oo:cision que vient 
de prendre la Commission equivaut au rejet des divers 
autres projets. de resolution concernant ce point de l'ordre 
du jour. Il appelle toutefois !'attention de la Commission 
sur !'article 130 du reglement inte'rieur. 

96. M. ROBINSON (Israel) fait observer que le projet de 
resolution presente par le Danemark, l'Inde, !'Iran, Israel, 
le Mexique, les Pays-Bas, le Perou et la Suede (A/C.6/ 
L.198) porte sur un autre aspect de la question; puisque la 
resolution qui vient d'«~tre adoptee ne tt·aite pas des con
ventions dont le Secretaire general est deja depositaire, il 
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conviendrait done de mettre aux voix ce projet de reso
lution. 

97. M. MAKTOS (Etats-Unis) estime qu'on ne saurait 
revenir sur cette question et donner a la Commission du 
droit international le mandat prevu dans ie projet cle 
r,e·solution. 

98. Le PRESIDENT, en application de l'article 130 clu 
reglement interieur, met aux voix la question de savoir 
si !'adoption du projet de resolution des EtaU;-Unis equi
vaut au rejet de tous les autres projets de resolution 
relatifs au meme point de l'ordre du jour. 

Par 22 t:oix contrc 18, avec 2 abstentions, la Commis
sion repond a cette question par l'aftirmative. 
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98. Le PRESIDENT estime, que, s'il a commis quelque 
erreur dans la concluite des debats sur ce point de l'ordre 
du jour, on ne peut lui reprocller qu'un exces d'i.ndulgence; 
il n'y a pas eu de sa part violation, du moins violation 
consciente clu reglcment interieur. 

100. M. MAKTOS (Etats-Unis d'Amerique), M. FITZ
Tv1AURICE (Royaume-Uni), M. MOUSSA (Egypte) et 
M. P. D. MOROZOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rcndent hommage au President qui a montre 
son impartiaiite et sa patience dans la conduite d'un debat 
difficile. 

La seance est levee a 19 h. 15. 
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